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PROTECTION DU PATRIMOINE AUBARNOIS                                          Le Bar-Sur-Loup, le 20 juin 2006  
 
                                     B.P. 19                                                                                                          
                           06620 Le Bar- sur-Loup                                                                
 
 

                                                                                                                                  ˆ  

                                                                                                                        Mesdames et Messieurs  
                                          le PrŽsident et les membres composant  
                                              le Tribunal  Administratif de Nice 
                                             Villa Ç la C™te È 33 Bd Franck Pilatte 

                                                               BP 179 -  06303 Nice cedex 4 
 

 

Recours en annulation 
de la dŽcision municipal concernant la rŽvision du POS en vue de lÕurbanisation 

de lÕactuel terrain de sport, lieu dit Ç les vergers È 
 
Pour : 
LÕassociation Ç Protection du Patrimoine Aubarnois È, dont le si•ge est au Bar-
Sur-Loup, bo”te postale 19, reprŽsentŽe par sa prŽsidente Denise MEDINA 
demeurant 36 chemin du Pilon ˆ  Ch‰teauneuf, autorisŽe ˆ  ester par une 
consultation du conseil dÕadministration rŽuni le 20 juin 2006 ( pi•ce n¡ 3 ). 
 
Contre : 

La dŽlibŽration n¡ 2696 du conseil municipal du 22 dŽcembre 2005 ( pi•ce n¡ 1 ) 
dŽcidant une rŽvision simplifiŽe du POS afin dÕutiliser lÕactuel terrain de sport ˆ  
des fins dÕurbanisation. 
 
De l’intérêt à ester : 
Les statuts de lÕassociation prŽcisent ( pi•ce n¡ 2 )  
Ç Article 2 : Objet  
 Contribuer ˆ toute action de conservation, prŽservation et restauration du 
Patrimoine Communal ; concourir ˆ tout projet communal susceptible de 
modifier lÕaffectation du dit Patrimoine, lÕesthŽtique ou le confort de la commune. 
Le patrimoine est considŽrŽ dans son sens le plus large : matŽriel, immatŽriel, 
Žcrit, oral, iconographique et naturel 
 

Ces objectifs lui donnent un véritable intérêt à agir, le projet dÕurbaniser le stade 
modifiant  lÕaffectation de ce terrain, privatisant en partie ce bien communal, et 
touchant au confort de la commune et de ses habitants.  
  
De la capacité à agir :      
Un recours gracieux a ŽtŽ envoyŽ au maire par lettre recommandŽe avec accusŽ de 
rŽception. Le maire Žtant la seule personne ˆ  informer, notification lui a donc ŽtŽ 
faite et sa rŽponse ( lettre jointe, pi•ce n¡ 6) prend acte de cette notification.                                                                                                          
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Exposé des faits : 
 

Le conseil municipal dans sa dŽcision, permet lÕutilisation de lÕactuel terrain de 
sport ( le Ç stade È ), au lieu dit les Vergers ˆ  des fins de construction - 
essentiellement des logements et des parkings- 
Ce terrain se trouve sur une zone qui jusque lˆ  Žtait classŽe inconstructible car 
dangereuse ( zone ˆ  risque gŽologique ) ; mais de nouvelles Žtudes, rŽcentes, y 
autorisent des constructions dans certaines conditions, en particulier en amŽnageant 
les confortements et Ç parades È indispensables.  
 
Une enquête qui n’attend pas les conclusions de celle sur les « risques 
naturels »  
 
Le projet sÕappuie sur les derniers travaux du « Plan de PrŽvention des Risques de 
Mouvements de Terrains È. Les rŽsultats de ces nouvelles Žtudes prŽsentŽs dans 
lÕenqu•te publique concernant Ç les risques naturels È, suppriment le caract•re 
strictement  Ç inconstructible È du terrain de sport ; or, lÕenqu•te qui permet la 
levŽe de cette interdiction nÕest pas encore achevŽe que celle sur lÕamŽnagement 
du Ç stade È commence.  
En effet : 
lÕenqu•te dÕutilitŽ publique concernant les risques naturels se termine le 27 
octobre alors que celle concernant la rŽvision simplifiŽe du POS pour y autoriser 
des constructions au stade est ouverte d•s le 17 octobre. Ainsi, le projet ne peut 
tenir compte des tŽmoignages pourtant Ždifiants mentionnŽs dans le registre de la 
premi•re enqu•te. ( voir plus loin ). 
 

Un affichage non conforme : 
 
Le samedi 7 octobre 2005, Monsieur Maurice ADAM, huissier de justice, place 
des Pins 06 740 Ch‰teauneuf, constate dans un proc•s verbal ˆ  la requ•te de 
lÕ Ç Association Baroise de RŽflexion Citoyenne È quÕil ne figure aucun affichage 
en mairie de lÕenqu•te publique, ni ˆ  lÕintŽrieur des locaux, ni sur le panneau 
dÕaffichage extŽrieur protŽgŽ par un vitrage ( constat dÕhuissier joint, pi•ce n¡4 ). 
 
Erreur sur la qualification de l’aléa : 
 
Le Ç Plan de PrŽvention des Risques de Mouvements de Terrains È sur lequel 
sÕappuie le projet donne sur la zone considŽrŽe les qualifications suivantes : 

 L G3 E4 
Cette Žtude donne la signification de chaque indice alphabŽtique: 

L :  Ç zone exposŽe ˆ un alŽa limitŽ o• la construction et lÕoccupation du sol 
nŽcessitent la mise en place de confortements pour supprimer ou diminuer tr•s 
fortement lÕalŽa. LÕampleur gŽographique du ou des phŽnom•nes permet en 
gŽnŽral dÕeffectuer lÕŽtude et la mise en place des parades sur une aire 
gŽographique rŽduite dont les dimensions sont proches du niveau parcellaire 
moyen ou de b‰timents courants . Les confortements devront tenir compte des 
risques anthropiques gŽnŽrŽs par lÕoccupation des sols. È 
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G3 : glissement alŽa 3 ( alŽa moyen ) 
 
E4 : effondrement  alŽa 4 ( alŽa important ) Ç  Žtude portant sur la caractŽrisation 
de lÕalŽa en particulier la mise en Žvidence de roches susceptibles de gŽnŽrer des 
cavitŽs par dissolution et sur celles de cavitŽs dŽjˆ formŽes È 
 
  Or, dans le dossier dÕenqu•te, existe une confusion de taille : en effet, lÕindice 
Ç E È est pris non pour Ç effondrement È mais pour Ç Žboulement È 
 
On peut lire en effet page 12 ( pi•ce jointe n¡ 10 ) : 
Ç Les risques de mouvements de terrains : 
Le site de lÕopŽration se situe dans une zone de risques moyens ( zone bleue ) 
exposŽe ˆ un alŽa limitŽ ( L ) inscrite au projet de Plan de PrŽvention des Risques 
de Mouvements de Terrains prescrits le 13 aožt 2003. 
Les indices alphabŽtiques, qui dŽfinissent la nature du risque, concernant le site de 
lÕopŽration sont G et E, cÕest ˆ dire un risque limitŽ de glissement et dÕŽboulement 
de terrain. È 
Pourtant la qualification de Ç effondrement È avait ŽtŽ mentionnŽe dans la 
dŽlibŽration n¡ 2409 du 11 septembre 2003  ( pi•ce n¡7 ) 
 
Des prescriptions inadéquates : 
 
La confusion entre Çeffondrement È et Ç Žboulement È est grave car les Ç parades È 
sont bien diffŽrentes : les Žboulements pouvant • tre neutralisŽs par des murs ou des 
filets de protection qui ne prot•gent en rien dÕun effondrement du sol.  
On lit page 12 du dossier ( pi•ce 10 ): 
Ç Dans la zone exposŽe au risque dÕŽboulement, les prescriptions ˆ mettre en 
Ï uvre sont les suivantes : 
 - les projets devront prendre en compte le risque dÕatteinte par les Žboulements et 
• tre adaptŽs en consŽquence, 
- le stockage de produits dangereux ou polluants nÕest autorisŽ quÕ̂ lÕabri des 

impacts et uniquement pour des produits nŽcessaires ˆ lÕutilisation et ˆ 
lÕexploitation des b‰timents et activitŽs autorisŽs È. 

 
Si ces prescriptions ˆ  mettre en Ï uvre pour Ç  supprimer ou diminuer tr•s 
fortement lÕalŽa È conviennent pour les risques de glissement de terrain, ils ne 
conviennent nullement pour ceux  de lÕeffondrement qui  existent dans cette zone. 
En effet : 

concernant Ç lÕ effondrement È, le Ç Plan de PrŽvention des Risques de 
Mouvements de Terrains È  prŽcise : 
Ç lÕŽtude portera en particulier, en cas de mise en Žvidence de cavitŽs, sur leur 
gŽomŽtrie et les traitements adaptŽs qui pourront • tre de type : comblement de la 
cavitŽ, report de fondation, fondations monolithiques adaptŽes, collecte des eaux 
de ruissellement et autres ainsi que lÕinterdiction de leur rejet dans le sol et le 
sous-sol etcÉ  È 
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Des chiffres qui étonnent : 
 
Concernant la dŽmographie du village, le tableau ( pi•ce n¡10 page 4 ) rŽpertorie les 
logements au Bar-Sur-Loup. On peut sÕŽtonner de la disparition de 48 logements 
entre 1990 et 1999. 
En effet, comparons les rŽsultats des annŽes 1990 et 1999. 
Le tableau indique : 
 
En 1990 :          en 1999 : 
 RŽsidences principalesÉÉ É. 912                           ÉÉÉÉÉÉÉ .972 
 RŽsidences secondairesÉÉÉ175                            ÉÉÉÉÉÉÉ.   88 
 Logements vacantsÉÉ ÉÉ   102                            ÉÉÉÉÉÉÉ   81 
          __________                                               ________ 
  TOTAL : ÉÉÉ É.   .  1189                           ÉÉÉÉÉÉ. .  1141 
 
Donc, entre 1990 et 1999 ce sont ( 1189-1141 ) , 48 logements qui ont disparu.  
Ces rŽsultats sont en contradiction avec le tableau Ç Žvolution de la population È 
qui rŽv• le une augmentation de la population entre 1990 et 1999. Que sont 
devenus les 48 logements ? 
Pour juger du Ç manque dÕattractivitŽ È de la commune, faut-il prendre en compte 
le nombre de logements ou le nombre dÕhabitants ? 

 
Des distances mal évaluées : 
Page 13 ( pi•ce n¡10 ) : 
Ç Le projet a pour ambitions  
- de profiter de lÕopportunitŽ fonci•re pour rapprocher la salle des f• tes du 

centre du village ÈÉ 
Ci-joints un plan du Bar-Sur-Loup qui situe lÕactuelle salle des f• tes et le stade 
( pi•ce n¡ 9 ),  les pages 14 et 21 du dossier ( pi•ce 10 ) indiquant lÕemplacement de 
la salle des f• tes prŽvue sur Ç le stade È. 
Il ne sÕagit donc pas dÕun rapprochement de la salle des f• tes du centre du 
village mais de son Žloignement. 
 
A propos de l’ « accès sécurisant » 
 
Page 13 ( pi•ce 10 ): Ç il est ˆ  noter que lÕamŽnagement du carrefour RD 2210 / 
chemin des Pierres permet un acc•s sŽcurisant ˆ lÕopŽration mais Žgalement pour 
les logements HLM existants È 
 
Le chemin des Pierres qui dŽbouche sur la RD 2210 est un endroit rŽputŽ 
dangereux ( aucune visibilitŽ du c™tŽ Est de la route ) aussi, lÕacc•s  ˆ  la RD 2210 
nÕest plus autorisŽ depuis quelques annŽes pour supprimer tout danger.  
 Le projet, comportant un parking de 285 places avec lÕacc•s sur la RD 2210 va de 
nouveau crŽer un probl•me de sŽcuritŽ et celui-lˆ , autrement plus important, vu le 
nombre de voitures. 
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Sur le fond 
  
Un terrain jusque là inconstructible et jugé dangereux 
 
 Ç Le POS ( actuellement en vigueur ) approuvŽ le 17 juin, modifiŽ en 1989, 1991, 
1992, 1993, 1995 et 2000, classe les terrain de lÕopŽration en secteur NDa zone de 
risque naturels È ;  la page 20 du dossier prŽcise quelles sont les principales r•gles 
de la zone NDa pour ne pas aggraver les risques et de ne pas augmenter le nombre 
de personnes exposŽes.   
 
Au Bar-Sur-Loup, une des caractŽristiques gŽologiques de certains secteurs ( dont 
celui concernŽ ) est lÕexistence de poches de gypse qui se dissolvent sous lÕaction 
de lÕeau entra”nant un effondrement du terrain. 
Des cas dÕeffondrement se sont dŽjˆ  produits sur la commune : nos anciens ( dont 
un ancien maire et dÕanciens Žlus ) savent les dangers  encourus dans cette zone : 
lors de lÕenqu•te publique sur les risques naturels, ils ont consignŽ dans le registre 
leurs tŽmoignages sur les accidents gŽologiques graves  quÕils ont connus et dont 
ils ont le souci de nous mettre en garde : effondrements du sol entra”nant 
lÕeffondrement dÕune route, la disparition dÕun arbre dans le sol, dÕun cabanon É  
 
CÕest dÕailleurs ce phŽnom•ne ( prŽsence de gypse et de marnes ) qui avait produit 
un affaissement dÕun pilier du  Ç Pont de la Jarrerie È, situŽ, lui, dans la partie Est 
du village ; il a ŽtŽ rŽcemment restaurŽ, une rupture du Ç tablier È Žtant ˆ  craindre ( 
travaux importants et fort onŽreux de mise en place de micro- pieux, et dÕinjections 
pour combler les cavitŽs ).  

 
Certes, la Ç mise en place de parade, de traitements adaptŽs È pourrait  pallier les  
probl•mes dÕordre gŽologique existants mais il sÕagit ici dÕeffondrement et non 
dÕŽboulement ; de plus, si des micro-pieux peuvent traiter une surface restreinte et 
connue, dans le cas du Ç stade È, il sÕagit dÕune surface de 12 000 m!É ( avec la 
crŽation dÕun SHON de 6350 m! ( pi•ce n¡ 10 p.13 ) 
 Aussi, est-ce bien prudent  dÕy laisser construire toutes ces habitations ? Peut-on 
prendre ce risque quand rien ne nous y oblige ? 
 
 Le stade est nécessaire : 
 
CÕest aujourdÕhui une aire indispensable pour les activitŽs sportives de nos 
enfants. Le sport est pour les jeunes le moyen dÕun dŽveloppement physique et 
psychique harmonieux ; il participe ˆ  leur Žpanouissement et ˆ  la canalisation de 
leur Žnergie ; il facilite les relations sociales et permet de ce fait une meilleure 
insertion dans leur  vie adulte. Il faut que ce terrain reste ˆ  leur disposition. Il est 
pour lÕinstant mal ŽquipŽ mais il a lÕavantage dÕexister et dÕ•tre utilisŽ par tous les 
enfants du village. 
En particulier, les Žl•ves de lÕŽcole ŽlŽmentaire du Bar-Sur-Loup ( il sÕagit de 7 
classes soit plus de 150 enfants ) frŽquentent rŽguli•rement le stade pour des  
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activitŽs scolaires : tous les jours, ces classes, ˆ  tour de r™le, bŽnŽficient de ce 
terrain de sport ( pi•ce 11). Le terrain est Žgalement utilisŽ hors temps scolaire. 
Remplacer le stade par des constructions, cÕest spolier nos enfants de lÕunique 
aire dÕactivitŽ sportive existant au Bar-Sur-Loup, mais cÕest aussi vouloir 
accueillir une centaine de nouveaux, enfants et jeunes sans plus aucune structure 
sportive. 

 
Des solutions de repli : 

            inadéquates : 
comme cÕest le cas de celles proposŽes :   
- au dessus du parking Guintran : surface insuffisante et terrain en pente ( il a ŽtŽ 
le si•ge dÕun effondrement il y a de nombreuses annŽes dÕapr•s certains 
tŽmoignages ) 
- de la cour CŽlestin Freinet, o• la municipalitŽ a supprimŽ un Žquipement de 
skate qui venait dÕ•tre crŽŽ car jugŽ trop bruyant ; 

           ou inexistantes  
car il nÕy a pas de terrains communaux pouvant accueillir un plateau sportif ( les 
terrains sont en pente ou trop ŽloignŽs du centre).  
 
Quant ˆ  lÕaire dÕŽvolution de 400 m! prŽvue dans le projet elle est bien 
insuffisante pour un plateau dÕŽvolution - elle reprŽsente en effet une  surface 
correspondant ˆ  un carrŽ de 20 m de c™tŽ. 
 
 En 2003, une autre urgence : l’ aménagement du stade : 
 
Nous signalons que le 11 septembre 2003, le Conseil Municipal dans sa 
dŽlibŽration n¡ 2409 ( pi•ce jointe n¡ 7 ) demandait une mise en rŽvision dÕurgence 
du P.O.S Épour  pouvoir amŽnager le plateau sportif ( vestiaires, sanitairesÉ)  : il 
est extr•mement surprenant que, 2 ans apr•s, il soit devenu urgent  au contraire de 
supprimer ce plateau sportif pour lÕurbaniser. 
 
 La population du Bar-Sur-Loup 
 
La population du Bar-Sur-Loup se diffŽrencie de celle des villages environnants : 
au cÏ ur du village, vivent ensemble des familles dÕorigines ethniques, culturelles, 
cultuelles et sociales diverses. CÕest ce qui participe ˆ  son originalitŽ, et ce que 
lÕon peut considŽrer comme une richesse : cette mixitŽ sociale doit • tre prŽservŽe 
et dŽfendue, la qualitŽ de vie du village en dŽpend. Mais cet Žquilibre reste fragile 
et peut • tre mis en Žchec par des constructions nouvelles trop importantes comme 
cÕest le cas du projet ( il sÕagirait en effet dÕune Ç greffe È de plus de 200 
personnes sur une population qui en compte, dans le centre, 800 ).  
 
Démographie 
Un projet de lÕOPAH  prŽvoit, à court terme, une rŽhabilitation de l’habitat 
ancien o• 13 % des logements du village sont Ç potentiellement indignes È 
comme lÕindique lÕŽtude de Ç Urbanis È  ( pi•ce n¡ 8 ) 
Notons que cette rŽnovation , du fait de sa programmation progressive dans le 
temps, permettrait une meilleure intŽgration des nouveaux venus. 
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Un accroissement de la population est donc prŽvisible mais les Žquipements 
structurants nÕexistent pas et ne sont pas prŽvus ( pas de cr•che, plus de centre 
aŽrŽ depuis plusieurs annŽes, pas de locaux pour les jeunesÉ)   
Non seulement aucun de ces Žquipements publics nÕest envisagŽ pour la 
population mais  le stade, seul Žquipement sportif de la commune, est en voie 
dÕ•tre confisquŽ. 
 
Concernant les logements sociaux : 
 
Bar-Sur-Loup, qui a une population dÕun peu plus de 2600 habitants, nÕa aucune 
obligation dÕavoir des logements sociaux ( pi•ce  n¡5 : Ç obligation de la loi SRU È ) ; 
nŽanmoins, elle en poss•de 32 mais tous les Ç cas sociaux È ne vivent pas dans les 
HLM : en effet, nombreuses sont les familles baroises aux revenus modestes, 
voire en difficultŽ financi•re, qui nÕont pas de logements dans les HLM des 
Caroubiers ou des Hirondelles mais qui vivent dans des maisons du centre, 
souvent vŽtustes et parfois dans un Žtat de dŽlabrement notoire.  
Avant dÕaccueillir dans le village 65 familles nouvelles ( dont 20% de cas sociaux 
) il faudrait penser ˆ  apporter ˆ  celles, habitant actuellement Bar-Sur-Loup, des 
conditions de vie dŽcentes par une aide ˆ  la rŽnovation et la mise en place 
dÕŽquipements structurants. 
 
De l’extension de l’école : 
 
LÕagrandissement actuel de lÕŽcole pourra prendre en compte lÕaccroissement 
prŽvisible de la population rŽsultant de la rŽnovation du centre mais en aucune 
fa•on celui rŽsultant des constructions au stade. Contrairement au rapport ( pi•ce   
n¡ 10 p 27 ), qui indique que 6 classes supplŽmentaires sont prŽvues ( 4 ˆ  lÕŽcole 
ŽlŽmentaire et 2 ̂  lÕŽcole maternelle ). 
En rŽalitŽ,  
 lÕaugmentation rŽguli•re de la population scolaire oblige, et ce depuis des 
annŽes, les utilisateurs de lÕŽcole, les enfants, les enseignants, les employŽs ˆ  
travailler dans des conditions parfois difficiles par manque de place, ( salle 
polyvalente devenue salle de cantine, salle de psychomotricitŽ en maternelle 
devenue lÕapr•s-midi salle de repos, salle de documentation  devenue salle de 
classe, salle informatique supprimŽeÉ) . LÕactuelle extension va permettre enfin 
un retour ˆ  un fonctionnement normal mais, apr•s rŽcupŽration des locaux 
initialement prŽvus, lÕextension nÕaura  crŽŽ, ˆ  terme, que 2 salles de classe 
supplŽmentaires, lÕune en maternelle, lÕautre en ŽlŽmentaire. ( pi•ce n¡ 11 )   
 
La rŽnovation prŽvue du centre du village dans le cadre de  lÕOPAH  (OpŽration 
ProgrammŽe dÕAmŽlioration de lÕHabitat) va amener de nouveaux Žl•ves : lÕŽcole 
pourra les accueillir car ces 2 classes supplŽmentaires le permettent . Par contre,  
un projet important comme celui qui urbaniserait le stade obligerait la commune ˆ  
construire une autre Žcole. Et dans un premier temps, il faudrait ˆ  nouveau se  
serrer, pŽnaliser nos enfants dans leurs activitŽs, et pŽnaliser nombre de nos 
familles qui se verraient refuser lÕacc•s ˆ  la cantine .  
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Cette derni• re Žtant dŽjˆ  trop exigu‘ , il est actuellement nŽcessaire dÕy organiser 
3 services, or aucun agrandissement nÕest prŽvu dans lÕextension en cours. 
Par ailleurs, vue la topographie de la commune o• pourrait-on construire cette 
nouvelle Žcole ?  
 
  Le stationnement des véhicules : 
 
La rŽalisation dÕun immense parking est la raison avancŽe pour justifier le projet. 
Or, nombreuses sont les places de parking qui restent libres le soir : 18 ˆ  25 
places inoccupŽes au-dessus de la gendarmerie et environ 30 avenue de 
Yorktown. 
Si lÕon veut libŽrer la Place de la Tour de tout stationnement ( ce qui nÕa pas de 
caract•re dÕurgence ) cÕest bien du c™tŽ Est et au bas  du village quÕil faudra 
trouver des solutions car cÕest lˆ  que se situent les besoins. 
 
 La salle des Fêtes :  
 
Il en existe dŽjˆ  une, avenue Amiral de Grasse et par ailleurs, les Ç caves du 
Ch‰teau È, actuellement rŽnovŽes, seront bient™t utilisables. 
La crŽation dÕune nouvelle salle des f• tes nÕest donc pas indispensable dans le 
village. 
 

Et enfin : 
le « stade » est un terrain communal 
 
Son emplacement exceptionnel en fait un bien que nous nous devons de conserver 
dans le patrimoine pour le lŽguer ˆ  nos enfants. En effet, la topographie du village 
nÕautorise gu•re de terrains permettant lÕamŽnagement dÕun plateau dÕŽvolution 
sportive et des rŽalisations publiques ; aussi, il est de notre devoir de prŽserver 
celui-ci pour les gŽnŽrations ˆ  venir. 
 
En conclusion sur le fond : 
 
Un projet liŽ ˆ  la Ç rŽvision simplifiŽe du POS È  devrait • tre Ç dÕintŽr• t 
gŽnŽral È ; au vu de tous les inconvŽnients ci-dessus rappelŽs, le projet 
dÕurbaniser le stade ne prŽsente pas dÕintŽr•t pour la population baroise, au 
contraire : il est nŽfaste pour notre jeunesse et pour  la qualitŽ de vie de tous. 
Aussi, conscients des consŽquences et de la perte quÕinduirait ce projet, les habitants 
du Bar-Sur-Loup se sont fortement mobilisŽs pour exprimer leur dŽsaccord : 

- une pŽtition a recueilli  plus de 950 signatures en moins dÕun mois ( le village 
compte moins de 2700 habitants ).  

Nous tenons cette pŽtition ̂  la disposition du Tribunal Administratif 
- une manifestation a eu lieu dans les rues du village le samedi 5 novembre 

2006, relatŽe dans Nice-Matin le 6 novembre et par FR3. 
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Conclusions : 

 
 

Au vu  
- dÕun affichage tardif de lÕenqu•te 
- de lÕenqu•te qui commence sans attendre la cl™ture dÕune autre, pourtant 

dŽterminante ; 
- des erreurs dans la qualification de lÕalŽa du risque naturel ; 
- des prescriptions inadŽquates quant ˆ  lÕalŽa existant ; 
- dÕaffirmations fantaisistes concernant le rapprochement de la salle des f• tes 

du centre ; 
 

au vu 
- des risques gŽologiques existant sur ce terrain et mal apprŽciŽs, voire ignorŽs 

dans le dossier,  
- de la nŽcessitŽ du stade pour les enfants de lÕŽcole ŽlŽmentaire et de nos 

jeunes ;   
- des caractŽristiques de la population actuelle et de sa fragilitŽ ;  
-  de lÕaccroissement dŽmographique prŽvu ( rŽnovation du centre projetŽ ˆ  

court terme ) qui nŽcessite des Žquipements structurants supplŽmentaires et 
non leur suppression ; 

- des 32 logements sociaux que poss•de dŽjˆ  la commune ( aucune obligation 
nÕest prŽvue au Bar-Sur-Loup par la loi  SRU ) ; 

- de lÕinsuffisance ˆ  terme de lÕactuelle extension des locaux scolaires ; 
- dÕun parking qui ne rŽpond pas aux besoins rŽels de la population ;  
- dÕune salle des f• tes envisagŽe qui nÕest pas indispensable  
- de lÕimportance pour la commune de garder ce bien dans le patrimoine 

communal ;  
 

par ces motifs et tous autres ˆ  ajouter, dŽduire ou supplŽer m•me dÕoffice, 
lÕassociation requŽrante sollicite du Tribunal Administratif de Nice lÕannulation de 
la dŽlibŽration municipale du 22 dŽcembre n¡ 2696 qui conduirait ˆ  la confiscation 
du terrain de sport ˆ  des fins dÕurbanisme. 
 
 
      La prŽsidente :  Denise MEDINA 
           36 Chemin du Pilon 
           06740 Ch‰teauneuf 
 
 
 
 
Pi•ces jointes : voir ci-apr•s, ˆ  la page 10 du prŽsent  recours. 
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Liste des pièces jointes au recours déposé auprès du Tribun Administratif 
le 21 juin 2006: 

 
 
 Pi•ce n¡1 : la dŽlibŽration municipale du 22 dŽcembre 2005 dont on sollicite 
lÕannulation ; 
 Pi•ce n¡ 2 : les statuts de lÕassociation ; 

Pi•ce n¡ 3 : conseil dÕadministration autorisant la prŽsidente ˆ  ester; 
Pi•ce n¡4 : constat dÕhuissier concernant lÕaffichage; 
Pi•ce n¡ 5 : Ç  les obligations de la loi SRU È (  concernant les communes 

de la CASA ) ; 
Pi•ce n¡ 6 : lettre du maire datŽe du 22 mars 2006 
Pi•ce n¡ 7 : la dŽlibŽration du 11 septembre 2003 ( pour lÕamŽnagement 

sportif du stade )  
Pi•ce n¡ 8 : la page 24 du rapport Žtabli par Ç Urbanis È 
Pi•ce n¡ 9 : le plan du village pour comparer les emplacements de la salle des 

f• tes actuelle par rapport ˆ  celle envisagŽe dans le projet ( aux pages 14 et 21 de  la pi•ce 
n¡ 10.) 

 Pi•ce n¡ 10 : avec 9  pages du dossier dÕenqu•te Žtabli par Ç Agis È: les pages 
1, 4, 5, 12, 13, 14, 20, 21, 27. 
 Pi•ce n¡11 : pi•ce versŽe par les enseignants des Žcoles maternelles et 
ŽlŽmentaires du Bar-Sur-Loup ̂  lÕenqu•te dÕutilitŽ publique. 
 
 
 
 
 
 


